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©  Arme  à  feu  à  chargeur  mobile  et  chargeur  pour  une  telle  arme. 
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©  Arme  à  feu  à  chargeur  mobile  dans  la  poignée, 
arme  qui  comprend  une  carcasse  (1),  un  canon  (3) 
monté  sur  une  glissière  coulissant  sur  cette  carcasse 
(1),  un  mécanisme  d'armement  et  de  détente  (5,  6) 
et  un  chargeur  (7)  comprenant  un  étui  (9)  fermé  à 
une  extrémité  par  un  fond  (10),  un  transporteur  (12) 
mobile  à  l'intérieur  de  cet  étui  (9)  et  un  ressort  de 
transporteur  (13)  entre  ce  transporteur  (12)  et  le  fond 
(10),  arme  qui  présente  une  poignée  (2),  un  creux 
(8)  pour  le  chargeur  (7)  s'étendant  à  travers  cette 
poignée  (2)  à  partir  d'un  orifice  de  chargement  jus- 
qu'à  l'intérieur  de  l'arme,  un  arrêtoir  de  chargeur 
(14)  étant  monté  sur  la  carcasse  (1)  pour  retenir  le 
chargeur  (7)  à  l'intérieur  du  creux  (8),  caractérisé  en 
ce  que  l'arme  comprend  un  ressort  d'éjection  (15) 
situé  au  niveau  de  l'orifice  de  chargement  du  creux 
(8),  au  moins  en  partie  à  l'extérieur  de  l'étui  (9)  de 
telle  façon  qu'il  soit  armé  lorsque  le  chargeur  (7)  est 
introduit  à  fond  dans  le  creux  (8). 
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L'invention  concerne  une  arme  à  feu  à  char- 
geur  mobile  dans  la  poignée,  arme  qui  comprend 
une  carcasse,  un  canon  monté  dans  une  glissière 
coulissant  sur  cette  carcasse,  un  mécanisme  d'ar- 
mement  et  de  détente  et  un  chargeur  comprenant 
un  étui  fermé  à  une  extrémité  par  un  fond,  un 
transporteur  mobile  à  l'intérieur  de  cet  étui  et  un 
ressort  de  transporteur  entre  ce  transporteur  et  le 
fond,  arme  qui  présente  une  poignée,  un  creux 
pour  le  chargeur  s'étendant  à  travers  cette  poignée 
à  partir  d'un  orifice  de  chargement  jusqu'à  l'inté- 
rieur  de  l'arme,  un  arrêtoir  de  chargeur  étant  monté 
sur  la  carcasse  pour  retenir  le  chargeur  à  l'intérieur 
du  creux. 

Dans  les  armes  de  ce  genre,  en  particulier  des 
pistolets  semi-automatiques  ou  automatiques,  l'ar- 
rêtoir  de  chargeur  comprend  une  partie  formant  un 
bouton  faisant  saillie  à  l'extérieur  de  la  poignée, 
l'éjection  du  chargeur  se  commandant  manuelle- 
ment  par  la  pression  de  ce  bouton,  ce  qui  désoli- 
darise  le  chargeur  du  reste  de  l'arme.  L'éjection  se 
fait  alors  sous  la  pression  du  ressort  du  chargeur 
agissant  par  l'intermédiaire  du  transporteur  sur  l'ar- 
rêtoir  de  glissière  dans  le  cas  où  la  glissière  est 
ouverte  (c'est-à-dire  non  verrouillée). 
Dans  le  cas  où  le  chargeur  est  doté  de  cartouches, 
c  est  la  pression  du  ressort  agissant  sur  les  cartou- 
ches  qui  viennent  buter  contre  le  dessous  de  la 
glissière  qui  dégage  le  chargeur  (glissière  verrouil- 
lée).  Dans  le  cas  où  la  glissière  est  verrouillée  et  le 
chargeur  vide,  c'est  le  transporteur  qui  agit  sur 
l'arrêtoir  de  glissière. 

Cette  éjection  n'est  non  seulement  pas  très 
puissante,  mais  elle  varie  fortement  en  fonction  du 
nombre  de  cartouches  dans  le  chargeur,  le  ressort 
étant  plus  comprimé  au  fur  et  à  mesure  que  le 
nombre  de  cartouches  augmente.  Lorsque  le  char- 
geur  est  vide,  le  transporteur  est  directement  en 
contact  avec  l'arrêtoir  de  glissière.  Lors  de  l'éjec- 
tion  de  la  dernière  cartouche,  la  glissière  en  re- 
culant  déverrouille  le  canon  et  réarme  le  chien  et 
reste  en  position  d'arrêt  par  l'arrêtoir  de  glissière 
qui  est  maintenu  dans  le  cran  d'arrêt  de  la  glissière 
par  l'action  du  ressort  du  chargeur,  par  l'intermé- 
diaire  du  transporteur.  Lorsque,  sous  la  pression  du 
ressort,  le  chargeur  est  désolidarisé  de  l'arme,  ce- 
lui-ci  se  dégage  sur  une  distance  très  faible,  no- 
tamment  de  5  à  10  mm. 

L'invention  a  pour  but  de  remédier  à  cet  incon- 
vénient  et  de  fournir  une  arme  à  chargeur  amovible 
dans  laquelle  l'éjection  du  chargeur  est  relative- 
ment  puissante  et  surtout  pratiquement  indépen- 
dante  du  nombre  de  cartouches  encore  disponibles 
dans  le  chargeur. 

Conformément  à  l'invention,  ce  but  est  atteint 
par  le  fait  que  le  ressort  d'éjection  se  situant  à  la 
base  du  chargeur  est  comprimé  lors  de  l'introduc- 
tion  du  chargeur  dans  la  carcasse.  Le  ressort  est 

comprimé  au  maximum  lorsque  le  chargeur  est 
verrouillée  à  l'aide  de  l'arrêtoir  de  chargeur. 

Dès  que  le  chargeur  est  libéré  par  la  pression 
du  bouton  de  l'arrêtoir  de  chargeur,  le  ressort  se 

5  détend  et  assure  une  éjection  puissante  du  char- 
geur. 

Dans  une  forme  de  réalisation  particulière  de 
l'invention,  le  ressort  d'éjection  est  monté  sur  le 
chargeur  et  coopère  avec  une  partie  de  la  poignée. 

io  Ce  ressort  d'éjection  est  un  ressort  en  épingle 
monté  sur  le  fond  du  chargeur  et  faisant  saillie 
latéralement  en  dehors  de  l'étui. 

Ce  ressort  en  épingle  doit  être  fixé  sur  le 
verrou  du  fond  de  chargeur.  Une  partie  de  ce 

75  ressort  fait  saillie  par  rapport  à  l'etui  à  travers  une 
ouverture  dans  ce  dernier. 

L'invention  concerne  également  un  chargeur 
pour  une  arme  selon  l'une  ou  l'autre  des  formes  de 
réalisation  mentionées  ci-devant,  ce  chargeur  étant 

20  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  un  ressort  d'éjec- 
tion  situé  du  moins  en  partie  à  l'extérieur  de  l'étui 
à  proximité  du  fond. 

Pour  plus  de  clarté,  un  exemple  de  réalisation 
d'une  arme  à  feu  à  chargeur  mobile  et  d'un  char- 

25  geur  pour  une  telle  arme,  selon  l'invention  sont 
décrits  ci-après  à  titre  illustratif  et  non  restrictif,  en 
se  référant  aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

la  figure  1  est  une  vue  latérale  avec  coupe 
partielle  d'une  arme  à  feu  selon  l'invention; 

30  la  figure  2  est  une  vue  latérale  avec  coupe 
partielle  du  chargeur  de  l'arme  de  la  figure  1,  à 
une  échelle  plus  grande,  le  ressort  d'éjection  se 
trouvant  en  position  non-armée; 
la  figure  3  est  une  vue  analogue  à  celle  de  la 

35  figure  2,  mais  avec  le  ressort  d'éjection  en  posi- 
tion  armée; 
la  figure  4  représente  à  plus  grande  échelle  la 
partie  indiquée  par  F4  de  la  figure  2; 
la  figure  5  est  une  vue  selon  la  flèche  F5  indi- 

40  quée  à  la  figure  4  d'une  partie  du  fond  du 
chargeur. 

L'arme  à  feu  représentée  à  la  figure  1  est  un 
pistolet  semi-automatique  qui  consiste  essentielle- 
ment  en  une  carcasse  1  dont  une  partie  forme 

45  essentiellement  la  poignée  2  de  l'arme,  un  canon  3 
monté  dans  la  glissière  4,  une  glissière  4  mobile 
coulissant  sur  la  carcasse  1,  un  mécanisme  d'ar- 
mement  et  de  détente  dont  la  détente  5  et  le  chien 
6  font  partie,  et  un  chargeur  7  introduit  à  l'intérieur 

50  d'un  creux  8  traversant  la  poignée  2  et  s  étendant 
à  partir  de  l'orifice  d'engagement  à  l'extrémité  de 
la  poignée  jusqu'à  l'intérieur  de  l'arme,  notamment 
jusqu'à  la  chambre  de  percussion  pour  les  cartou- 
ches. 

55  Le  mécanisme  d'armement  et  de  détente  mon- 
té  dans  et  sur  la  carcasse  1  est  d'une  construction 
connue  par  l'homme  de  métier  et  n'est  donc  pas 
décrit  en  détail  ci-après. 
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Le  chargeur  7,  représenté  en  détail  aux  figures 
2  et  3,  comprend  un  étui  9,  un  fond  10  fermant  une 
extrémité  de  l'étui  9  et  maintenu  en  place  sur  l'étui 
9  à  l'aide  d'un  verrou  de  fond  11,  un  transporteur 
12  mobile  à  l'intérieur  de  l'étui  9  et  un  ressort  de 
transporteur  13  monté  entre  le  transporteur  12  et  le 
fond  10. 

Un  arrêtoir  de  chargeur  14  est  monté  sur  la 
carcasse  1  ,  au  niveau  de  la  détente  5,  pour  mainte- 
nir  en  place  le  chargeur  7  introduit  à  fond  dans  le 
creux  8.  Cet  arrêtoir  14  comprend  une  extrémité 
formant  un  bouton  faisant  saillie  à  l'extérieur  de  la 
carcasse  1.  Cet  arrêtoir  14  coopère  avec  un  ressort 
non  représenté  aux  figures. 

Une  caractéristique  de  l'invention  réside  dans 
la  présence  d'un  ressort  d'éjection  15  monté  sur  le 
fond  10  et  plus  particulièrement  sur  le  verrou  de 
fond  1  1  . 

Ce  ressort  d'éjection  15  est  un  ressort  en  épin- 
gle.  Comme  représenté  en  détail  aux  figures  4  et  5, 
ce  ressort  est  plié  en  forme  d'un  U  dont  l'extrémité 
de  chaque  branche  est  enroulée  en  spirale  et  se 
termine  en  une  partie  qui,  en  position  de  repos  du 
ressort,  fait  un  angle  avec  le  reste  de  la  branche. 
Cette  partie  terminale  est  fixée  contre  le  verrou  de 
fond  11  à  l'aide  de  deux  languettes  repliées  16  qui 
sont  solidaires  de  la  plaquette  constituant  l'essen- 
tiel  du  verrou. 

Comme  représenté  aux  figures  2  et  3,  le  res- 
sort  d'éjection  15  traverse  par  son  extrémité  une 
ouverture  17  dans  la  paroi  de  l'étui  9  à  proximité 
immédiate  du  fond  10. 

Lors  de  l'introduction  du  chargeur  7  dans  le 
creux  8,  l'extrémité  du  ressort  d'éjection  15  dépas- 
sant  l'étui  9,  extrémité  qui  se  trouve  dans  la  posi- 
tion  représentée  à  la  figure  2,  entre  en  contact 
avec  l'extrémité  de  la  poignée  2  et  ce  ressort  est 
armé.  Lorque  le  chargeur  7  est  introduit  à  fond, 
l'arrêtoir  du  chargeur  14  verrouille  automatique- 
ment  ce  chargeur  dans  le  creux  8  et  le  ressort 
d'éjection  15  est  alors  complètement  armé  et  se 
trouve  dans  la  position  armée  représentée  aux  figu- 
res  1  et  3. 

Pour  enlever  le  chargeur  il  suffit  de  pousser 
sur  le  bouton  de  l'arrêtoir  du  chargeur  14.  De  ce 
fait  l'arrêtoir  entre  en  position  de  déverrouillage  et 
le  chargeur  7  est  désolidarisé  de  la  carcasse  1  .  Le 
chargeur  7  est  ensuite  éjecté  du  creux  8,  essentiel- 
lement  sous  l'action  du  ressort  d'éjection  15. 

En  raison  de  la  présence  du  ressort  d'éjection, 
cette  éjection  a  lieu  avec  une  puissance  élevée, 
puissance  qui  est  surtout  indépendante  du  nombre 
de  cartouches  dans  le  chargeur. 

Il  est  évident  que  de  nombreuses  modifications 
peuvent  être  apportées  à  l'exemple  susdécrit,  sans 
pour  autant  sortir  du  cadre  de  l'invention,  tel  que 
décrit  dans  les  revendications  ci-àprès. 

Revendications 

1.  Arme  à  feu  à  chargeur  mobile  dans  la  poi- 
gnée,  arme  qui  comprend  une  carcasse  (1),  un 

5  canon  (3)  monté  sur  une  glissière  coulissant 
sur  cette  carcasse  (1),  un  mécanisme  d'arme- 
ment  et  de  détente  (5,  6)  et  un  chargeur  (7) 
comprenant  un  étui  (9)  fermé  à  une  extrémité 
par  un  fond  (10),  un  transporteur  (12)  mobile  à 

io  l'intérieur  de  cet  étui  (9)  et  un  ressort  de 
transporteur  (13)  entre  ce  transporteur  (12)  et 
le  fond  (10),  arme  qui  présente  une  poignée 
(2),  un  creux  (8)  pour  le  chargeur  (7)  s'éten- 
dant  à  travers  cette  poignée  (2)  à  partir  d'un 

15  orifice  de  chargement  jusqu'à  l'intérieur  de 
l'arme,  un  arrêtoir  de  chargeur  (14)  étant  mon- 
té  sur  la  carcasse  (1)  pour  retenir  le  chargeur 
(7)  à  l'intérieur  du  creux  (8),  caractérisé  en  ce 
que  l'arme  comprend  un  ressort  d'éjection  (15) 

20  situé  au  niveau  de  l'orifice  de  chargement  du 
creux  (8),  au  moins  en  partie  à  l'extérieur  de 
l'étui  (9)  de  telle  façon  qu'il  soit  armé  lorsque 
le  chargeur  (7)  est  introduit  à  fond  dans  le 
creux  (8). 

25 
2.  Arme  selon  la  revendication  précédente,  carac- 

térisée  en  ce  que  le  ressort  d'éjection  (15)  est 
monté  sur  le  chargeur  (7)  et  coopère  avec  une 
partie  de  la  poignée  (2). 

30 
3.  Arme  selon  la  revendication  précédente,  carac- 

térisée  en  ce  que  le  ressort  d'éjection  (15)  est 
un  ressort  en  épingle  monté  sur  le  verrou  de 
fond  (11)  du  chargeur  (7)  et  faisant  saillie  laté- 

35  ralement  en  dehors  de  l'étui  (9). 

4.  Arme  selon  la  revendication  précédente,  carac- 
térisée  en  ce  que  le  ressort  d'éjection  (15)  est 
monté  à  l'intérieur  du  chargeur  (7)  sur  le  ver- 

40  rou  de  fond  (11),  une  partie  avec  action  de 
ressort  faisant  saillie  par  rapport  à  cet  étui  à 
travers  une  ouverture  (17)  dans  ce  dernier. 

5.  Arme  selon  la  revendication  précédente,  carac- 
45  térisée  en  ce  que  le  ressort  d'éjection  (15)  est 

monté  sur  le  verrou  (11)  verrouillant  ce  fond 
(10)  par  rapport  à  l'étui  (9). 

6.  Chargeur  pour  une  arme  selon  l'une  ou  l'autre 
50  des  revendications  précédentes,  caractérisé  en 

ce  qu'il  comprend  un  ressort  d'éjection  (15) 
situé  au  moins  en  partie  à  l'extérieur  de  l'étui 
(9)  à  proximité  du  fond  (10). 

55 
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